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1. M. DIEZ DE MEDINA (Bolivie) demande a la
Commission de reporter au 13 decembre a 13 heures
la date limite pour la presentation des projets de
resolution sur le point 41 de 1'ordre du jour, de
fa90n qu'il puisse deposer un projet de resolu­
tion sur le personnel d'execution, de direction et
d 'administration U.

n en est ainsi decide.

2. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes
sovietiques) regrette que depuis des annees la Com­
mission n fait jamais eu le temps d'etudier en detail

!/ Distribue ulterieurement sous 1a cote A/C.2/L.719.
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les projets a executer dans le cadre du Programme
elargi d'assistance technique et du Fonds special,
attendu qu'il n'est pas do.ment tenu compte des
opinions des Etats Membres qui ne sont pas repre­
sentes au CAT ou au Conseil d'administration du
Fonds special.

3. Si le projet de resolution a l'etude (A/C.2/L.710/
Rev.l) souleve la question de l'augmentation des
ressources dont disposent le Programme elargi et
le Fonds special, il ne traite pas de la politique
generale ou de questions pratiques comme l'emploi
des ressources, les reserves et les aspects struc­
turels, qui influent sur leur efficacite. Pour ce qui
est de la politique generale, la fourniture de 1'assis­
tance technique par l'intermediaire des institutions
specialisees, sans aucun centre coordinateur, entraihe
une fragmentation inopportune, reduit l'efficacite
da Programme et provoque des doubles emplois
ainsi qu 'une concurrence entre institutions. n faudrait
operer une fusion du programme ordinaire d'assis­
tance technique et du Programme elargi, car le budget
des Nations Unies, lourdement charge, augmente
constamment. Cette fusion supprimerait les doubles
emplois, ameliorerait l'efficacite administrative et
rendrait plus coherent le Programme dans son
ensemble. En pratique, les fonds sont toujours alloues
aux organisations participantes, et non directement
aux gouvernements, comme il ressort du paragraphe 1
du dispositif du projet de resolution contenu dans le
document A/C.2/216. Les institutions specialisees
tantat exercent une influence excessive sur l'elabora­
tion de~ projets, tant('}t soumettent des projets dont
le coo.t depasse les montants alloues pour le pays
considere. De plus, la part de chaque organisation
participant au programme pour 1963-1964 est la
meme que dans le cas du programme pour 1961-1962.
Le BAT devrait appliquer la resolution 854 (XXXII)
du Conseil economique et social et laisser les pays
libres de choisir les projets sans influence excessive
de la part des institutions specialisees.

4. La delegation sovietique souhaiterait connanre
les crit~res appliques, en regie generale, pour fixer
la repartition des credits entre les divers pays et la
fagon dont la decision est prise. La repartition actuelle
n 'est pas satisfaisante; il faudrait tenir compte des
besoins , du niveau de developpement economique,
de la population, du revenu par habitant et d'autres
facteurs pertinents, et nul Etat ne devrait recevoir
d 'assistance s'il n 'en a vraiment besoin.

5. En ce qui concerne la repartition fonctionnelle
des fonds, la politique actuelle du Programme elargi
et du Fonds special ne fait pas une assez large place
au developpement industriel et a la formation de
personnel local, auxquels ils consacrent des fonds
insuffisants. En revanche, l'administration, etnotam­
ment les representants reSidents, absorbent un pour­
centage excessif des ressources. Comme la delegation
sovietique 1'a deja declare, les representants residents
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devraient etre graduellement remplaces par les
autorites competentes des pays benMiciaires. Bien
qu'ils puis sent jouer un role utile dans les pays
nouvellement independants, ils deviennent parfois,
a me sure que se consolident les administrations
nationales, un obstacle aux contacts directs entre
les gouvernements et la Direction des operations
d'assistance technique au Siege. On pourrait amorcer
cette evolution en operant Ie changement dans les
pays ayant acquis une experience suffisante ou en
nommant des re ssortissants du pays considere comme
adjoints des representants residents, en vue de leur
transferer ulterieurement ces fonctions. Un autre
moyen important de reduire les depenses d'adminis­
tration serait de transferer les services centraux du
BAT et du Fonds special de New York dans un pays
neutre en Europe, ou se trouvent huit des 10 organisa­
tions participantes. L'administration des programmes
d'assistance technique serait ainsi geographiquement
plus proche des pays en voie de developpement,
notamment ceux d'Afrique.

6. A la derniere session du CAT, on a beaucoup
parle de renforcer Ie controle central sur les activites
du Programme elargi et du Fonds special. De l'avis
de la delegation sovietique, Ie moment est venu
d'examiner 1'opportunite de creer un petit comite
consultatif, analogue au Comite consultatif pour les
questions administratives et budgetaires, qui exer­
cerait un controle general sur les activites d 'assis­
tance technique. Le CAT et Ie Fonds special ne
prendraient de decision importante que sur sa recom­
mandation. Conformement a la resolution 1709 (XVI)
de l'Assemblee generale sur la decentralisation,
des representants des commissions economiques
regionales devraient sieger a cet organe consultatif
et les secreta ires executifs devraient participer
aux travaux du BAT et du Conseil d'administration
du Fonds special.

7. La delegation sovietique, comme e lle 1'a dit a
la session precedente, doute de l'interet de fixer des
objectifs budgetaires precis au Programme elargi
et au Fonds special; d'abord, parce que c'est violeI'
en pratique les droits souverains des Etats, lesquels
sont absolument libres d'apporter la contribution
qu'il leur plait; ensuite, parce qu'il est grand temps
que les puissances coloniales, qui ont si longtemps
exploite les pays en developpement, augmentent leurs
contributions aux deux programmes; enfin, parce
qu'il faut tenir compte de la possibilite d 'accroltre
les ressources des programmes par des contributions
volontaires des Etats non membres, comme Ie propose
1'amendement presente sous la cote A/C.2/L. 715
et auquel la delegation sovietique donne son appui.
Sur ce dernier point, la delegation sovietique com­
prend mal qu'a un moment ou les Nations Unies ont
peine a financer leurs programmes d 'assistance
technique certaines delegations s 'elevent, pour des
motifs politiques, contre des contributions de la
Republique democratique allemande et d'autres Etats.
Leur position est incompatible avec Ie principe
d'universalite et l'esprit de cooperation qui doivent
inspirer les programmes d'assistance technique,
contraire aux interets des Etats MnHiciaires et
contraire a l'article 7.2 du r~glement financier des
Nations Unies, qui autorise des contributions volon­
taires meme de personnes physiques et morales
de droit prive.

8. Enfin, Ie Programme elargi et Ie Fonds special
n 'utilisent pas pleinement les contributions sovie-

tiques et pratiquent meme, a 1'encontre de l'Union
sovietique et des pays socialistes, une discrimination
dans Ie recrutement et 1'affectation des experts.
M. Makeev espere qu'il sera bient5t remedie a cette
situation.

9. M. ADEBO (Nigeria) rend hommage aux activites
d'assistance technique des Nations Unies et juge
Htcheux que les activites politiques de 1'Organisation
aient toujours re<;u une plus grande publicite. Les
programmes d'assistance technique rendent grand
service a 1'humanite et tous les Etats Membres
devraient y contribuer aussi genereusement que
possible. Pour ce motif, M. Adebo souscrit chaleu­
reusement a 1'appel lance dans Ie projet de resolution
(A/C.2/L.710/Rev.1) et est heureux d'annoncer que
son propre pays a decide, pour 1963, d'accroftre
sa contribution de 15 p. 100. Bien que la somme reste
modeste en valeur absolue, elle represente un effort
marque de la Nigeria, qui mobilise toutes ses res­
sources pour atteindre les buts de son programme
de ceveloppement. M. Adebo invite les pays plus
riches a suivre l'exemple du sien.

10. La Nigeria accueillerait volontiers les contri­
butions aux programmes d'assistance technique de
tout pays prN a fournir son aide et considere qu'il
convient, a cette fin humanitaire, d'ecarter les diffe­
rends ideologiques. Tout Etat desireux de contribuer
devrait etre admis a Ie faire.

1 t. La delegation nigerienne appuiera Ie pro jet de
resolution.

12. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) declare
que son pays appuie fermement les programmes
d'assistance technique des Nations Unies et qu'il
l'a prouve aussi bien par ses actes que par ses
declarations. Etant donne que Ie representant des
Etats-Unis a presente des observations detaillees
au CAT au sujet de ces programmes, M. Finger ne
prendra pas sur Ie temps de la Deuxieme Commission
en repetant ces observations; on peut en prendre
connaissance en se reportant au compte rendu ana­
lytique de la 282eme seance du CAT (E/TAC/SR.282).

13. Les Etats-Unis appuient entierement Ie projet
de resolution. Il sied que ce texte soit presente
par quatre pays qui ont contribue de fa<;on exemplaire
aux deux programmes. Les Etats-Unis ont note avec
satisfaction que la Norvege avait annonce son intention
d 'accroltre encore sa contribution. Cela signifie,
bien entendu, que celle des Etats-Unis augmentera
egalement. Pour chaque contribution de 3 dollars
versee par tout autre pays, les Etats-Unis apportent
2 dollars de plus. La contrepartie des Etats-Unis
s '81eve actuellement a 48 millions, mais ce pays
souhaite verser integralement les 60 millions de
dollars promis en vue d 'atteindre 1'objectif de 150
millions de dollars fixe dans Ie projet de resolution.

14. L'amendement de la Bulgarie et de la RSS de
Bielorussie (A/C.2/L. 715) pose trois problemes.
En premier lieu, la resolution 1240 (XIII) de l'Assem­
blee genera Ie stipule clairement que la participation
au Fonds special est ouverte a tout Etat Membre
de 1'Organisation des Nations Unies ou membre
d'institutions specialisees ou de 1'Agence inter­
nationale de l'energie atomique. C'est dans des
termes analogues que sont redigees les diverses
resolutions concernant les contributions au Pro­
gramme elargi. Autrement dit, l'amendement va a
1'encontre de la legislation deja en vigueur. En
deuxieme lieu, l'adoption de l'amendement souleverait
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des difficultes politiques. Par exemple, si Ie Katanga
ou tout autre Etat dont la souverainete est contestee
offrait une contribution, Ie Secretaire general se
trouverait dans une situation embarrassante. En
troisieme lieu, l'amendement ne favorisera pas l'ac­
croissement des fonds disponibles, comme l'ont
soutenu ceux qui 1'appuient, bien au contraire. Si
des contributions de la pretendue "Republique demo­
cratique allemande" sont acceptees, un autre pays
europeen supprimera sa contribution qui s 'eleve it
8 millions de dollars - plus du double de la contri­
bution totale de tous les pays membres du COMECON
reunis.

15. Ainsi, du point du vue juridique, politique et
financier, 1'adoption de 1'amendement serait pre­
judiciable aux pays en voie de developpement. La
delegation des Etats-Unis serait en me sure de l'ac­
cepter si les mots "Demande a tous les Etats qui
Ie desireront de" etaient remplaces par les mots
"Invite tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spe­
cialisees qui ne l'ont pas encore fait et qui Ie
desireront it ••• ".

16. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes
sovietiques), exen;ant son droit de reponse, a entendu
avec surprise la declaration du representant des
Etats-Unis. Ce dernier s 'est rMere a la resolution
1240 (XIII) de l'Assemblee generale. Mais, selon la
resolution 222 (IX) du Conseil economique et social
(annexe II), "tous les gouvernements" sont invites
"a apporter au Compte special pour 1'assistance
technique une contribution volontaire aussi importante
que possible". D'autre part, les pays qui contribuent
au Programme elargi ne sont pas tous Membres
de l'Organisation des Nations Unies. Sont egalement
acceptees les contributions de particuliers, d'organi­
sations privees ainsi que celles provenant d'autres
sources. Nul ne s 'eleve contre ces arrangements,
mais la discrimination a l'encontre de pays qui
desirent contribuer est reprehensible, surtout lorsque
Ie Fonds special et Ie Programme elargi s'efforcent
d'atteindre un certain objectif. La mention que Ie
representant des Etats-Unis a faite du Katanga est
tout a fait deplacee. Chacun sait que Ie Katanga est
une province du Congo et se trouve en consequence
sous la juridiction du Gouvernement central du Congo,
qui est Membre de l'Organisation des Nations Unies.
Le Katanga ne peut etre assimile it l'Etat souverain
qu'est la Republique democratique allemande. L'argu­
ment selon lequel la contribution de la Republique
democratique allemande entrafuerait une perte nette
de fonds n'est rien d'autre qu'un chantage politique.
Tous les pays doivent pouvoir contribuer et Ie principe
de 1'universalite doit etre respecte.

17. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) s'etonne
que Ie representant de l'URSS ait exerce son droit
de reponse. Dans sa precedente declaration, M. Finger
n'a jamais mentionne l'Union sovietique et s'est
borne a discuter l'amendement de la Bulgarie et de
la RSS de Bielorussie, tenant pour acquis que les
delegations de ces pays repondraient elles-memes.
M. Finger a mentionne Ie Katanga uniquement comme
exemple d'Etat dont la souverainete est contestee.
Chacun sait que les Etats-Unis ont fait tout ce qui
etait en leur pouvoir pour favoriser 1'unification
du Congo tout entier. Le representant de l'URSS
a declare que la Republique democratique allemande
est un Etat souverain. Du point de vue des Etats-Unis
et de nombreux autres pays, cette affirmation est

contestable. Certains criteres, comme ceux qui sont
incorpores dans les dispositions en vigueur, doivent
s'appliquer en cas de revendication de la souverainete.
La notion de chantage politique est absurde en 1'espece.
La delegation des Etats-Unis s'est bornee a faire
observer qu 'une contribution de la Republique demo­
cratique allemande entrainerait une perte nette plutOt
qu 'un gain net dans la mesure ou les delegations de
la Bulgarie et de la RSS de Bielorussie ont cherche
it justifier leur amendement en faisant valoir qu'il
visait a augmenter les apports de fonds.

18. M. E L BANNA (Republique arabe unie) demande
si 1'amendement de la Bulgarie et de la RSS de
Bielorussie est conforme aux dispositions regissant
Ie Fonds special et Ie Programme elargi.

19. M. OWEN (President-Directeur du Bureau de
l'assistance technique) repond que la question a ete
soulevee maintes fois devant l'Assemblee generale,
Ie Conseil economique et social et Ie Comite de
l'assistance technique. On a demande et obtenu
l'opinion de juristes a cet egard. En fin de compte,
il ressort de ces avis que la participation au Pro­
gramme elargi et au Fonds special est limitee aux
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres cl'institutions specialisees ou de 1'Agence
internationale de 1'energie atomique.

20. M. BRONNIKOV (Republique socialiste sovietique
de Bielorussie) dit que les observations du repre­
sentant de 1'URSS sur Ie principe de 1'universalite
sont justifiees et opportunes. La delegation de la
RSS de Bielorussie remercie egalement Ie repre­
sentant de la Nigeria d'avoir instamment demande
que l'on ecarte les considerations politiques et que
les contributions de tous les pays soient acceptees.
Les arguments du representant des Etats-Unis vont
totalement it 1'encontre de 1'objectif fondamental,
lequel est d'assurer une assistance accrue aux pays
sous-developpes. Us reposent sur de vaines subtilites
juridiques et sur Ie chantage politique. Chacun sait
que la Republique democratique allemande est un
Etat souverain qui fournit deja une assistance technique
a certains pays et qui doit etre autorise a contribuer
aux programmes des Nations Unies. Le Sous-amende­
ment propose oralement par Ie representant des
Etats-Unis est totalement inacceptable: il modifie
completement 1'esprit de 1'amendement de la Bulgarie
et de la RSS de Bielorussie.

21. M. CASTON (Royaume-Uni) dit que les faits
temoignent de l'appui donne par son pays aux pro­
grammes d'assistance technique des Nations Unies.
Le Royaume-Uni a augmente sa contribution de 25 p.
100 et constate avec deception que cette augmentation
depasse llaccroissement total moyen des contributions,
telles qulelles ont He annoncees. M. Caston espere
que d 'autre spays suivront llexemple du Royaume-Uni.
La delegation britannique votera pour Ie pro jet de
resolution, mais ce vote ne doit pas etre interprete
comme engageant Ie Royaume-Uni pour l'avenir
it llegard d 'un niveau donne de contribution. Ce
niveau ne peut Nre determine quia la lumiere des
circonstances du moment. On pourrait modifier Ie
paragraphe 2 du dispositif pour Ie rapprocher du
texte du paragraphe 22 du rapport du Conseil d'admi­
nistration (E/3646/Rev.1). Le Royaume-Unicontribue
aux programmes d'assistance technique des Nations
Unies it cause de leur valeur particuliere. La carac­
teristique essentielle de ces programmes est que
les pays renoncent it tout contrale sur leurs contri­
butions. Le Royaume-Uni Ie fait tres volontiers
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etant donne Ie respect dont jouissent les Nations
Unies aupres des pays beneficiaires.

22. M. EL BANNA (Republique arabe unie) fait
observer que Ie Programme Margi et Ie Fonds special
contribuent a atteindre les objectifs des Nations
Unies en ce qui concerne Ie developpement econo­
mique et social. II faudrait etendre leurs activites.
Malgre les depenses considerables qu'implique son
plan general de developpement, la Republique arabe
unie a regulierement verse pour ces deux programmes
des contributions proportionnelles aux objectifs qui
ont ete fixes. En ce qui concerne les operations
proprement dites, il conviendrait d'insister davantage
sur les projets regionaux, qui non seulement favorisent
la cooperation entre les pays interesses, mais encore
sont moins coo.teux pour chaque pays que les projets
nationaux. Les activites de preinvestissement du
Fonds special sont particulierement importantes parce
qu 'elles aident souvent les pays sous-developpes a
determiner les secteurs dans lesquels il n 'est pas
souhaitable d'investir des capitaux. Le pourcentage
des ressources allouees a 1'Afrique est encore loin
de correspondre aux besoins de ce continent. La
delegation de la Republique arabe unie accueillera
avec satisfaction toute augmentation du montant total
des fonds disponibles, mais elle espere que l'adoption
de 1'amendement presente par la Bulgarie et la RSS de
Bielorussie n 'amenera pas une diminution des sommes
annoncees par les principaux pays contributaires.

23. M. ARKADYEV (Union des R~publiques socia­
listes sovi~tiques), exerc;ant son droit de r~ponse,

rappelle que Ie Pr~sident-Directeurdu BAT a indiqu~

~ la Commission quelle est, du point de vue juridique,
la situation concernant l'acceptation des contributions
au Programme ~largi et au Fonds sp~cial. 11 n'en
demeure pas moins qU'absolument rien ne justifie
Ie refus d' accepter une contribution de la R~publique

d~mocratique allemande. Le r~glement financier et
les rtlgles de gestion budg~taire de l'Organisation
des Nations Unies indiquent clairement que Ie Secr€l­
taire g€ln€lral peut accepter des contributions volon­
taires pourvu qu' elles soient vers€les ~ des fins
conformes aux politiques, aux objectifs et aux activit~s

de l'Organisation. En outre, les r~solutions qui ont
~t~ cit~es comme constituant les dispositions fonda­
mentales qui r~gissent Ie Fonds sp€lcial et Ie Pro­
gramme Margi s'~taient heurt~es ~ l'opposition de
nombreuses deI~gations. 11 en r~sulte que les argu­
ments d'ordre juridique ~ l'appui de la thtlse selon
laquelle il faudrait exclure les contributions d' Etats
comme la R~publique democratique allemande sont
des plus contestables.

24. Si l'on doit refuser les contributions de ces
pays, on comprend difficilement pourquoi Ie Saint­
Sitlge et Ie Kowei't peuvent verser des contributions
au Fonds sp~cial et au Programme €llargi, alors
m~me qu'ils ne sont pas Membres de l'Organisation
des Nations Unies. Les raisons qui motivent Ie refus
de la contribution de la R~publique d~mocratique

allemande ont un caract~re strictement tendancieux
et discriminatoire. On a dit ~ la Commission que
si l'on permettait ~ la R~publique d~mocratique

allemande de verser une contribution les ressources
des deux programmes pourraient accuser une neUe
diminution. II s'agit non pas d'une question d'argent,
mais d'une question de principe: tous les Etats,
y compris la R~publique d€lmocratique allemande,
doivent @tre autoris~s ~ verser des contributions
afin de maintenir Ie principe de l'universalit~ et

d'accroftre les ressources dont disposent ces deux
programmes.

25. M. OWEN (Pr~sident-Directeur du Bureau de
l'assistance technique) dit que les divers organes
des Nations Unies ont pris des d~cisions sp~cifiant

les cat~gories d' Etats qt1 ' ils souhaitent voir participer
~ des activit€ls d€ltermin€les. Le SecrHariat s' est
toujours inspir~ des d€lcisions des organes int~ress~s.

II n'a pas adopt~, dans ce domaine, de politique
permanente fond~e sur telle ou telle d€lcision par­
ticulitlre, et toute nouvelle politique arr~t~e par les
organes directeurs sera naturellement mise en ceuvre
imm~diatement par les fonctiOlU1aires comp~tents

du SecrHariat. En ce qui concerne les remarques
du repr~sentant de l'URSS ~ l'~gard de l'acceptation
des contributions versees par Ie Saint-Si~ge et Ie
Koweil:, M. Owen tient 11 faire observer que Ie Saint­
Si~ge fait partie de l'Union postale universelle, de
1'Union internationale des teH\communications et de
l' AIEA, tandis que Ie Koweil:fait partie de l'UNESCO, de
l'OMS et d'autres institutions sp€lcialis~es. L'accep­
tation des contributions de ces Etats repose donc
sur des bases l~gislatives pr~cises.

26. Le rtlglement financier de l'Organisation des
Nations Unies pr~voit bien l' acceptation par Ie Secr~­
taire g~n€lral de contributions volontaires, de dons
ou de donations, mais ceUe disposition a toujours
€lt~ interprH~ecomme s' appliquant au budget ordinaire
de l'Organisation. Compte tenu des d€lcisions prises
par les organes d~lib~rants des Nations Unies,
cette disposition n'a pas ~t~ consid~r~e, dans Ie
pass~, comme applicable au Programme €llargi ou
au Fonds sp~cial. Le Secr~tariat cherche toujours
~ s' appuyer sur des dispositions pr~cises et ~ se
conformer aux vceux et aux intentions des organes
directeurs. 11 n'adopte lui-m@me aucune politique
rigide et il est toujours dispos~~ adapter ses m~thodes

aux changements de politique.

27. M. ARKADYEV (Union des R€lpubliques socia­
listes sovi€ltiques) dit qU'il ne faut pas interpr€lter
ses observations comme une critique 11 l'endroit des
fonctionnaires charg~s d' administrer Ie Programme
~largi. La d~l~gation sovi~tique voit toutefois avec
une certaine inqui~tude les politiques adopt~es par
ceux qui assurent la gestion des programmes ordi­
naires d'assistance technique et esptlre enregistrer
une am€llioration ~ cet €lgard dans un proche avenir.

28. La d€ll€lgation sovi~tique s'estime pleinement
fond~e ~ insister pour que l'on accepte les contri­
butions volontaires de pays comme la R~publique

d~mocratiqueallemande. II ne s' agit pas d' une propo­
sition destructive allant ~ l'encontre d'une politique
adopt~e. Elle est en fait constructive en ce sens
qu' elle vise ~ redresser une situation qui est contraire
aux principes de ~'Organisation des Nations Unies
et au concept des contributions volontaires sur lequel
reposent les programmes d' assistance. M. Arkadyev
esp~re que la Deuxitlme Commission et les fonction­
naires charg~s d' administrer ces programmes tien­
dront compte des vues qU'il vient d' exprimer.

29. M. WOULBROUN (Belgique) dit que l'annonce
de contributions d'un montant total de 117 millions
de dollars au Programme Margi et au Fonds sp~cial

pour 1963 permet d' esp€lrer Ie versement de sommes
encore plus importantes. II estime toutefois qU'il
est peu r€laliste de se fixer un objectif de 150 millions
de dollars ~ atteindre dans "l'avenir immMiat".
11 aurait donc pr€lf€lr€l que, au paragraphe 1 du dispo-
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sitif du projet de r~solution, ces mots soient rem­
plac~s par les mots "dans un proche avenir" ou une
expression analogue.

30. La Belgique, qui finance d'importants pro­
grammes multilat~raux et bilat~raux d' assistance
technique en dehors des Nations Unies, versera
n~anmoins, sous r~serve de l' approbation du Parle­
ment, une contribution repr~sentant l' ~quivalent de
1250000 dollars ~ ces deux programmes pour 1963.
Son pays a ~galement offert, l~ encore sous r~serve

de l' approbation du Parlement, de verser une contri­
bution suppl~mentaire ~quivalant ~ 700000 dollars
pour permettre Ie recrutement de jeunes Belges
en qualit~ d' experts associ~s au titre des programmes
op~rationnels.

31. La d~l~gation beIge estime qu'il faut encourager
la tendance ~ l'int~gration des projets, qui permet
aux activites entreprises au titre des programmes
d'assistance technique de pr~parer les op~rations

du Fonds sp~cial et ~ celles-ci d'ouvrir la voie
~ des interventions des institutions financi~res inter­
gouvernementales comme la Banque et l'Association
internationale de d~veloppement, ou des institutions
priv~es. Elle est ~galement favorable ~ l'~tablisse­

ment d'une coordination avec les activit~s des com­
missions ~conomiques r~gionales et les autres pro­
grammes bilat~raux et multilat~raux d' assistance
technique. C' est ~ juste titre que les attributions des
repr~sentants r~sidents prennent de l'importance.
Le Fonds sp~cial est parvenu au stade 00. il est prSt
~ entreprendre sur une (lchelle importante l' ex(lcution
d'une grande gamme de projets. Ses activit~s de
pr~investissement ouvriront de nouveaux horizons
aux pays en voie de d~veloppement.

32. Il est remarquable que 49 p. 100 des ressources
du Fonds special soient actuellement consacres
directement ou indirectement ~ des programmes de
formation. Il eO-t (It(l impossible de Ie pr(lvoir il y a
quelques ann(les encore. D'autre part, M. Woulbroun
pense qU'il faudra, en fin de compte, (ltablir plus
nettement la distinction entre les projets du pro­
gramme ordinaire et ceux du Programme ~largi et
aussi entre les projets d' assistance technique et
ceux du Fonds sp(lcial. L' alternative consiste n~ces­

sairement ~ ~tudier de plus pr~s les moyens de
simplifier la structure administrative globale de
ces programmes.

33. La Belgique a acquis une exp(lrience consid(lrable
dans l'ex(lcution de projets de d~veloppement(lcono­
mique dans Ie monde entier. C' est pourquoi elle esp~re
que les pays b(ln~ficiaires auront de plus en plus
recours aux nombreux services qu' elle est en mesure
de leur offrir, que ce soit par des voies bilat~rales

ou multilaterales. A cette fin, elle a recemment
cr~~ un Office de coop{Jration au d{Jveloppement,
relevant des minist~res des affaires {Jtrang~res,

du commerce ext~rieur et de l'assistance technique.
La d~l(lgation beIge souhaite que les programmes
op{Jrationnels des Nations Unies connaissent de nou­
veaux succ~s.

34. M. AYARI (Tunisie) dit que sa d{Jl{Jgation attache
une grande importance aux programmes d' assistance
technique des Nations Unies et au Fonds sp~cial. Les
projets de ce dernier tendant ~ dresser un inventaire
des ressources nationales devraient se r~v{Jler fort
utHes aux pays d' Afrique. Il est logique d' envisager
les activit{Js d' assistance technique et du Fonds
sp{Jcial sous l'angle r{Jgional, comme l'a demand{J

Ie repr~sentant de la R~publique arabe unie, car
cela permettrait d'~viter les doubles emplois et Ie
gaspillage que repr~sente l' ex~cution de projets
s~par{J dans divers pays. En outre, cette m~thode

est conforme It la politique de d~centralisation et
de coop{Jration entre les divers programmes d' assis­
tance technique. La Tunisie a particuli~rement b{Jn~­

fici{J du projet de d{Jveloppement du bassin m~diter­

ran(len, entrepris par Ie Fonds sp(lcial en coop~ration

avec les institutions sp(lcialis{Jes, notamment la FAO.

35. Etant donn(l l'ampleur des ffiches qui incombent
au Fonds sp~cial et au Programme ~largi, la d~l~­

gation tunisienne appuie tout effort visant ~ accroftre
leurs ressources. La Tunisie y contribuera dans
toute la mesure de ses moyens. Elle souhaite que
les Nations Unies cr{Jent un fonds d' {Jquipement,
mais, en l'absence de ce fonds, elle se f{Jlicite tout
particuli~rement de l' expansion des activit~s du
Fonds sp~cial. La d~l~gation tunisienne appuiera Ie
projet de r{Jsolution, mais elle s' abstiendra lors
du vote sur l'amendement qui fait 1'objet du document
A/C.2/L.715, car elle a toujours eu pour principe
de s' abstenir sur la question qu' il soul~ve.

36. De l'avis de M. DE FREITAS (Portugal), les
ressources des programmes d'aide des Nations Unies
sont en augmentation, mais elles ne correspondent
nullement aux besoins actuels. Il faut donc s'assurer
que les fonds disponibles sont employ~s de fa90n
aussi efficace que possible. Il convient de faire preuve
de souplesse et d' esprit d' adaptation dans la mise
en oouvre de ces programmes. Le changement de
situation crM par l' augmentation du nombre des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
n{Jcessitera peut-Stre de nouvelles m{Jthodes. Il
faudrait revoir la question des activit~s et des
m{Jthodes et r~aliser {Jventuellement une certaine
int{Jgration. De nombreuses difficult{Js devront Stre
surmont~es si l'on veut atteindre les objectifs de
la D(lcennie des Nations Unies pour Ie d(lveloppement.

37. Le Portugal contribue aux programmes d' aide
dans la mesure 00. ses ressources Ie permettent.
La d(ll{Jgation portugaise appuie Ie projet de r(lsolution,
qui, ~ son avis, s'adresse surtout aux principales
puissances contributaires.

38. M. AKYAMAC (Chypre) dit que les petits pays
nouvellement ind~pendants, comme Chypre, se sont
adress(ls ~ l'Organisation des Nations Unies pour
qu' elle les aide ~ obtenir leur ind~pendancepolitique;
maintenant, ils s'adressent encore ~ elle pour qU'elle
contribue ~ renforcer leur (lconomie, de mani~re

~ consolider leur souverainet{J politique. La d{Jl~­

gation de Chypre a ~t~ de<;:ue en constatant que la
r~cente Conf~rence pour les annonces des contri­
butions au Programme ~largi et au Fonds special
n'avait pas r~ussi, dans la seconde annee de la
Decennie des Nations Unies pour Ie d~veloppement,

~ atteindre l'objectif de 150 millions de dollars pour
les deux programmes, mais elle esp~re que d'autres
contributions seront vers{Jes par ailleurs. Le Gou­
vernement de Chypre, malgr{J Ie fardeau financier que
lui impose son plan de developpement qUinquennal,
a decid(l de verser en 1963 une contribution sup~rieure

de 50 p. 100 ~ celle de 1962. La delegation de Chypre
votera en faveur du projet de resolution, mais elle
ne saurait appuyer l' amendement des deux puissances,
~ moins que ses auteurs n'acceptent Ie sous-amende­
ment des Etats-Unis.

39. M. BUTTI (Irak) dit que son pays apprecie
grandement l'aide qu'il a re<;:ue au titre des pro-



518 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Deuxi~me Commission

grammes d'assistance technique des Nations Unies.
Cependant, Ie Fonds sp~cial et Ie Programme ~largi

sont loin d'~tre suffisants, sous leur forme actuelle,
pour faire face aux besoins urgents des pays en voie
de d~veloppement, et la n~cessit~ de cr~er un fonds
d'~quipement des Nations Unies s'impose de plus
en plus. En raison de l'apparition d'un grand nombre
de nouveaux Etats, les ressources affect~es au
Programme ~largi et au Fonds sp~cial sont de plus
en plus insuffisantes, et il faut obtenir des contri­
butions plus substantielles, notamment de la part
des puissances coloniales, qui ont l'obligation morale
d' aider les pays qu' elles ont autrefois exploit~s. La
d~l~gation irakienne appuiera Ie projet de rl:lsolution.
Elle votera I:lgalement en faveur de l'amendement
des deux puissances, car il n' est pas logique de priver
les pays en voie de d~veloppementdes contributions
volontaires d'autres pays.

40. M. LUBBERS (Pays-Bas), parlant au nom des
auteurs du projet de rl:lsolution, souligne que Ie para­
graphe 1 du dispositif a simplement pour objet de
rMtl:lrer l'appel qui figure au paragraphe 1 du dis­
positif de la rl:lsolution 1715 (XV) de l'Assembll:le
g~nl:lrale. Dans ces conditions, les auteurs ne voient
pas la n~cessit~ d'accepter l'amendement contenu
dans Ie document A/C.2/L.715.

41. Cependant, les auteurs approuvent l'idl:le du
reprl:lsentant des Etats-Unis, qui a proposl:l d'l:llargir
la portl:le de cet appel, et ils ont d~cidl:l de modifier
leur texte en ins~rant dans Ie dispositif un nouveau
paragraphe 2 ainsi con9u:

"2. Invite tous les Etats Membres de l'Organi­
sation des Nations Unies ou membres d'institutions

Litho in U.N.

spl:lcialis~es qui ne l'ont pas encore fait et qui Ie
dl:lsireront a. verser des contributions volontaires
au Programme Nargi d' assistance technique et au
Fonds spl:lcial;".

Us acceptent I:lgalement la suggestion du reprl:lsentant
du Royaume-Uni et ont dl:lcid~ de remanier Ie para­
graphe 2 du dispositif, qui deviendra Ie paragraphe 3
et se lira comme suit:

"3. Souligne particuli~rementles vues du Conseil
d'administration du Fonds spl:lcial, qui, a. sahuiti~me
session, a fait remarquer qu'il I:ltait essentiel que
les contributions atteignent Ie plus telt possible
100 millions de dollars au moins, de mani~re a.
permettre l' expansion n~cessaire des activitl:ls du
Fonds;".

La modification que Ie reprl:lsentant de la Belgique
a proposl:l d'apporter au paragraphe 1 du dispositif
devient ainsi inutile. Le paragraphe 3 du dispositif
deviendra Ie paragraphe 4.

42. Le PRESIDENT invite la Commission a. voter
sur l'amendement des deux puissances (A/C.2/L.715).

Par 34 voixcontre28, avec 16abstentions,l'amende­
ment est rejete.

43. Le PRESIDENT demande a. la Commission de
voter sur Ie projetde rl:lsolution (A/C.2/L.710/Rev.1),
tel qu'il a I:ltl:l modifi~ oralement par ses auteurs.

Par 68 voix contre zero, avec 9 abstentions, Ie
projet de resolution ainsi revise est-adopte.

La sl:lance est levl:le a. 18 h 20.
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